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Les relais sont sectorisés selon la
commune de résidence de l’assistante 
maternelle

Pour les communes de Chapareillan,
Pontcharra et Saint-Maximin
Contact : Nathalie Bosson
Tél. 06 73 80 15 46
nbosson@le-gresivaudan.fr

Pour les communes de La Buissière,
Le Cheylas et Sainte-Marie d’Alloix
Contact : Corinne Lugand
Tél. 06 88 87 76 26
clugand@le-gresivaudan.fr

Le Relais Assistantes Maternelles intercommunal 
est un service public ouvert à tous. Il est géré par la 
Communauté de communes Le Grésivaudan.

115 rue Louis Néel
38926 Crolles Cédex
Tél. 04 76 08 04 57
www.le-gresivaudan.fr

Sainte-Marie d’AlloixLa Buissière Chapareillan

CHAPAREILLAN, LA BUISSIÈRE, LE CHEYLAS, PONTCHARRA,
SAINT-MAXIMIN, SAINTE-MARIE D’ALLOIX
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I N T E R C O M M U N A L



Pour les parents

•  Une aide dans la recherche d’un mode 

d’accueil.

•  Un soutien dans vos démarches

administratives (contrat de travail, bulletin 

de salaire).

•  Une meilleure connaissance de vos droits 

et devoirs en qualité d’employeurs.

•   Des informations sur les prestations

auxquelles vous avez droit.

Pour les assistantes maternelles  

•  Un lieu de rencontres et d’échanges.

•  Une mise en relation avec les parents.

•  Un soutien technique (information des 

candidates à l’agrément, statut, droits 

et obligations).

•  Des réunions pour prolonger

l’expérience acquise sur le terrain.

Et pour les enfants

•   Un lieu de vie, d’échanges 

et d’éveil.

•  Un espace de socialisation 

en douceur en présence 

d’adultes connus.
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